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LA HAVE, 4 Mai.
Nous empruntons au Nieuwe Rotlerdamsche Courant le re-

marquable articlesuivant dans lequel ce journal fait ressortir
les avantages qui résulteraient dans les circonstances actuelles
de l'adoption d'un large système de liberté commerciale. L'in-
térêt général que présente celte question nous fait un devoir
de publier in extenso la traduction de cet article.

"Dans ces derniers temps on s'est fortement préoccupé du
paupérisme et de son accroissement, et l'on a beaucoup écrit
sur cette question. Assurément il est peu de matières qui
méritent plus d'attirer l'attention des esprits philanthropes
et qui excitent un intérêt plus général, surtout lorsque
l'on considère les événements qui ont eu lieu aujourd'hui
dans la plupart des pays de l'Europe. Presque partout en ce
moment on soulève la question de savoir comment on pourra
améliorer la situation des classes nécessiteuses , et de tous
côtés on émet des propositions , on forme des plans , qui ne
pourront jamais être mis en pratique. La plupart de ces
plans et de ces propositions sont complètement inexécuta-
bles, dangereux et même coupables, en ce qu'ils tendent à
bouleverser la société toutentière,et que,sous l'apparenced'une
généreuse philanthropie, ils aggraveraient la position de ceux-
là mêmes dont on veut améliorer le sort , en faisant cesser le
peu de travail qu'on pourrait encore leur procurer. C'est une
détestable doctrine que celle qui cherche à faire croire à la
classe nécessiteuse qu'elle est pauvre, parce qu'il existe des
riches. C'est un système non moins erroné que les riches doi-
vent toujours faire travailler la classe ouvrière , et qu'ils y sont
obligés, même dans un temps où comme aujourd'hui la plupart
des riches ont perdu une grande partie de leur fortune, el que
quelques-uns sont même lombes dans la misère. L'exécution
de travaux inutiles ne peut avoir qu'un bien faible résultat. Il
est impossible de venir en aideaux classes indigentes , en for-
çant les riches à abandonner une partie de leur fortune ; et
quand bien même cette concession serait possible , suivant le
système de quelques-uns, ce ne serait qu'un remède passa-
ger, et le paupérisme ne ferait encore que s'accroître. Il estimpossible que la situation des classes indigentes s'améliore
au moyen de lois et de dispositions qui règlent le travail etfixent le salaire , parce qne ces loii et ces dispositions ne
pourront jamais procurer du travail ou en augmenter le
besoin, et qu'elles sont inutiles, quand le travail ne man-
que pas. Tous ces plans, quelle qu'en soit la tendance phi-
lanthropique, de venir immédiatement au secours de ceux
qui l'invoquent, et d'améliorer leur sort pour l'avenir, doi-
vent tomber par celle raison qu'ils placeraient la sociélé
dans une situation anormale. Le seul moyen infaillibled'amé-
liorer à la longue le sort des classes indigentes et de diminuer le
paupérisme, n'est pas deprendre l'argent des mains du riche
pour le donner au pauvre, mais uniquement de chercher par
'ous les moyens possibles à répandre le bien-être dans la classe
bourgeoise; car c'est une vérité incontestable que, là où la classe
bourgeoise prospère, on rencontre le moins de pauvres, el que
'à aussi, on remarque plus de luxechez les riches. Qui con-
Iestera que le luxe n'assure à des milliers de personnes des
moyens d'existence et ne soit ainsi désirable et utile pour le
bien .cire général. Maintenant, pour résoudre la question de
savoirpar"quels moyens la prospérité et le luxe peuvent être
augmentés, nous devons faire remarquer quelles sont les causes
qui détruisent cette prospérité, et on ne saurait mettre en doute
que ce décroissement progressif de la prospérité ne provienne
**n partie desfausses mesures législatives prises par la plupart
des gouvernements, qui entravent le commerce et l'industrieet
'es accablent de taxes et deformalités gênantes ; il provient
aussi de l'opinion erronée que pour protéger le commerce et
l'industrie nationale contre la concurrence étrangère, il faut
recourir aux loisprohibitives qui, une fois adoptées dans un
pays, doivent être suivies dans un antre. Ces tarifs et ces lois
prohibitives, accompagnés d'une multitude de formalités
Utiles, et'quelquefois aussi superflues, sont, la cause de l<t déca-dence du commerce et de l'industrie, de la diminution dutra-
vail, de l'affaiblissement de l'esprit d'entreprise, du retrait des
capitaux, et par conséquent du décroissement successif du
bien-être général.

C'est ainsi que partout la paupérisme s'est entendu, s'estac-
cru, comme la conséquence des entraves qui depuis plusieurs
années arrêtent le développement du commerce et de l'indus-
trie. On ne parviendra jamais à faire cesser entièrement le pau-
périsme, car il y aura toujours des pauvres, surtouten raison de
''accroissement général des populations, ce que l'on pourrait
peut-être prévenir par deplus grandes émigrations dans d'au-
'res contrées du monde. Mais tant quele paupérisme a pour
seule cause les actes deshommes, ou peut le diminuerou le faire
fesser. Les gouvernementsne sauraientmieux y concourir qu'en
brisant les chaînes qu'ils ont eux-mêmes forgées, et en accor-
dant à tous la liberté entière du travail, celte liberté qui est de
toute justice,puisqu'aucun gouvernement, sous quelque forme
rçu'il soit établi, n'a le pouvoir d'accorder une protection ou de
concéder des privilèges à aucune branche quelconque de com-merce et d'industrie, au détriment de tout autre; le devoir d'un
gouvernement est de protéger également tous les intérêts. La
jeulechose qu'un gouvernement puisse peut-être faire pourfavoriser le bien-être général, c'est d'empêcher autant que
possible la concentration des capitaux dans des sociétés de com-merce et d'industrie, excepté celle pour des travaux d'utilité
generale, qui auraient principalement pour but de serendre

maîtres de telle ou telle branche commerciale ou industrielle,
ce qui serait un obstacle à la libre concurrence individuelleet
par conséquent nuisible à l'intérêt général. '

Que le commerce et l'industrie soient complètement affran-
chis des loisprohibitives,des formalités et desdroitsprotecteurs ,
et une nouvellesphère d'action leur sera ouverte et garantie en
même temps. L'esprit d'entreprise ainsi encouragé saura dé-
couvrir et créer de nouvelles sourees de prospérité. Les capi-
taux refusés aujourd'hui au cpmmerce et à l'industrie leur
seront rendus et le travail ne manquera, plus à l'ouvrier actif
et intelligent.

Dès lors , et il ne saurait plus y avoir le moindre doute à cet
égard , le commerce et l'industrie seront libres , car les peuples
apprendront à connaître que lavéritable liberté ne peut exister
sans celled'agir, et que cette liberté est seule de nature à pro-
pager le bien-être général , à diminuerautant que possible le
paupérisme,et, en faisant fraterniser les peuples entre eux, à les
ïairfe vivre en paix.

Heureux le pays qui recevra lepremier l'application de cette
doctrine !

Heureux le pays où le peuple comprend aujourd'hui que la
richesse de quelques-uns et la prospérité de beaucoup d'autres
n'augmenent pas le paupérisme, mais luiviennent en aide et le
diminuent, soit directement, soit indirectement , et où les clas-
ses indigentes sont persuadées queleur sort ne peut s'améliorer
que par la tranquillité et l'ordrepublic , par leur travail et
leurs bonnes intentions. Puisse-t-il en être ainsi dans les Pays-
Bas !

Disons encore ici un mot au sujet des objections que soulève
contre lui le principe de \a liberté du commerce. Ces princi-
pales objections se formulent ainsi :

L'Etat a besoin desrevenus que lui assurent les droifs d'en-
trée, de sortie et de transit, les accises, les patentes, etc. ; par
quels autres impôts pourrait-il obtenir les mêmesrevenus?

Que deviendront les employés chargés de la perception de ces
revenus?

Il est très-facile de répondre à la première demande, du
moment qu'on pose en principe qu'il n'y a pas de plus mauvais
système d'impôts, puisqu'il diminueet entrave le commerce et
l'industrie; de pareils impôts nuisent au bien-être général.
Toute autre charge fiscale serait bien préférable, soit un
impôt sur les revenus, — sur lesdépenses—r- soit une captalion—
une imposition sur la valeur locative,— un droit de patente à
payer par chaque habitant proportionnellement au rang qu'il
occupe dans la société; ou tout autre impôt déjà existantou
qui pourrait être inventé. Et pour prouver qu'avec moins de
frais on augmenlerait sans aucun doute la somme desrevenus
de l'Etat, il suffit de faire remarquer qu'il n'est pas d'impôt
dont la perception exige un plus grand nombre d'employés que
celui des droits d'entrée et de sortie et des accises, et qu'il
n'est pas de charge fiscale plus antipathique au peuple et à la-
quelle iTcherche davantage à se soustraire par tous les moyens.
D'autres impôts, quels qu'ils soient, ne sauraient donnerautant
de sujets de mécontentement; en effet, il est dans l'esprit de
l'homme de préférer, par exemple, de payer fl. 10 d'impôt, et
avoir une entière liberté d'agir dans son commerce, son métier
ou son industrie, que de payer fl. setêtre, toute la journée
et même au milieu de la nuit, surveillé, visité, contrôlé,
inspecté, etc.

Quant à cette question qu'il est des branches de commerce el
d'industrie qui ne peuvent exister sans droits protecteurs, ce
sont autant de branches mortes qu'on ne saurait trop promp-
tement retrancher de l'arbre, car elles sont plus nuisibles
que favorables à la végétation générale.

Et que faudra-t il faire de toute cette légion inutiled'em-
ployés ? Commettrait-on ,en lés congédiant , une plus grande
injustice, quene le fait le négociant ou l'entrepreneur quiren-
voie ses commis ou ses ouvriers , quand il ne peut plus les em-
ployer ? Lorsque lecommerce et l'industrie seront entièrement
libreset affranchis de leurs entraves , il est un grand nombre de
ces employés du fisc qui pourront chercher et trouver dans le
commerce et l'industrie des moyens d'existence, et il enrésul-
tera ce double avantage qu'ils concourront à leur tour à l'en-
tretien et au soutien de l'Etat, qui auparavant était tenu de les
nourrir. Mais trouve-t-on cette décision trop sévère et dira-t-
-on que ces employés ne savent pas autre chose qu'exécuter
les ordres qu'on leur donne; eh bien ! qu'on mette à la pension
tous ces employés inutiles , et qu'on n'en installe aucun autre
à leur place. ■

Le journal officiel contient aujourd'hui plusieurs promo-
tions dans l'armée. Nous y remarquons entre autres celle du
colonel Jhr Van Spengler, commandant du régiment des gre-
nadiers et chasseurs, au grade degéneral-major, commandant
la brigade de réserve, et chargé en même temps des fonctions
de gouverneur delà résidence et de celles de commandant delà
Hollande-Méridionale.

Lé Staats- Courant publie l'état du commerce en Chine
pendant l'année 1847, sous pavillon néerlandais. Ce com-
merce s'est effectué par 20 navires, mesurant 3497 tonneaux.

La valeur totale des importations s'élève à la somme de
1,270,409.89piastres fortes.et celle des exportations à 740,171

piastres fortes.
Cet état est accompagné de la statistique suivante, com-

prenant l'exposé du commerce néerlandais avec la Chine de-
puisl'année 1825 jusqu'inclusivement l'année 1847.

Anne'es. Lasts Navire». Valeur. Importations. Valeur. Eiportations.
1825 1752 7 Piastres 1,140,050 Piastres 1,001,7101826 1286 5 » 662,000 » 601,900
îoH 1572 5 ' 720,540 » 945,000î020o2o V 3 7 » G«-928 » 1,200 000lîfn *££ 7 » 477,075 » 534 000
Î2S? J2° 6 * 242,300 » 310.000î„o„ iSS 9 » 318,800 » 35i;i68
î" M77 -1? * 457'128 » «W**î„o. .<

7 » 224,000 » 113,000
ÎSÎ 152 2 » 105,500 » 70.000
ÀE J » 145,705 » ' 79,500
1836 4208 22 . 623 530 » 620 480Ü "SB * 7?8:495 » 44950°îo^o é^o l * 165-500 ■"-»-. 202,0001839 613 3 » 240,000 » 175 000îo4? c-n ! * 125'000 » «"«MM»1841 6/0 4 » 37,000 » 3"> 0001842 (1) — - — .1 _
1843 933 5 » 158,000 » 90 000
1844 3341 15 " 1,160,744,67 » 1,025,744,79
1845 3025 20 s 978,714 » 801,112,61
1846 2483 16 » 933,800,39 » 1,002,136,75
1847 3497 20 » 1,270,409,89 » 740,171

A en croire le Rotterdamsche courant, les Etats-Généraux
qui, ainsi que nous l'avons annoncé, s'assembleront le 9 dece
mois, n'auront pas à la reprise de leurs travaux législatifs, a
s'occuper du projet deLoi-Fondamentale modifiée.

Bulletin de la Bourse d'Amsterdam du 3 mai.
Il s'est présenté aujourd'hui quelques preneurs en fonds

hollandais, dont le cours a été en général très ferme. Les affai-
res en intégrales étaient très animées.

Les espagnols et portugais n'ont presquepas éprouvé deva-
riations ; les affaires dans ces fonds étaient cependant assez
considérables.

Les russes étaient plus voulus que la veille, mais par contre
les autrichiens étaient plus offerts.

Derniers cours à h heures. Holl. 2 1/2 p. c. 42 5/8; E»p. Àrd.
de 510 liv. 10 1/8; 3 p. c. int. 17 5/8.

A mesure qu'on connaît le résultat des élections'dans les dé-
partements de laFrance, on a la satisfaction de remarquer que
dans tous les coins du pays les opinions duparti modéré de la
république l'emportent sur celles desexaltés. Nous n'appren-
drions donc rien de nouveau à nos lecteurs en leur annonçant
que les républicains de la veille sont de moins en moins satis-
faits du résultat des élections. Quoiqu'ils n'aient pourtant rien
négligé et qu'ils aient pris leur temps pour les dirigerà leur
manière, les choix ne répondent pas en général à leurs vS:ii
et à leurs désirs. Le National n'en conclut pas, et il a cerlainè-
ruent raison, que la cause de la république soit perdue; mais
les organ es du parti exalté, qui ont, il est vrai, vu la plupart de
leurs candidats éliminés par le corps électoral, poussent des
cris de fureur et en sont presque venus aux appels aux armes.

Tout ceci est fort triste, dit avec beaucoup de justesse l'ln-
dépendance, car ce n'est pas de la liberté. Le gouvernement
provisoire, en décrétant le suffrage universel, ne pouvait mé-
connaître que ce mode d'élertion est surtout et avant tout une
lutte d'influences ; il a usé de la sienne tant qu'il l'a pu et par
tous les moyens en son pouvoir; il devait s'attendre àce que
chacun ferait de même, et il ne pouvait manquer de rencontrer
de rudes adversaires. Ce qui arrive était prévu, ou du moins
était à prévoir. Maintenant, joindre la mauvaise humeur, des
espèces d'appel à la violence, aux fautes déjà commises, aug-
menter l'irritation produite dans une foule de localités par les
actes des commissaires du gouvernement, c'est alors que ce se-
rait compromettre la cause de la république, car on tenterait
vainement de revenir sur ce qui est fait, les populations ayant
déjàsuffisamment montré qu'ellesnesont pas disposées à se lais-
ser terroriser.

L'assemblée nationale est républicaine, mais elle paraît de-
voir être modérée. Eh bien ! il faudra faire de la modération ,
et le parti exalté doit s'y résigner s'il ne veut faire éclater sur
tonte la surface de la France des conflits dans lesquels il aurait
certainement le dessous.

En attendant, le mouvement sa prononce aujourd'hui plus
nettement. Des affiches qui révèlent de sinistres intentions ont
été placardées. Les clubs s'organisent et se préparent. Un com-
plot a été découvert à Marseille et les détails en circulaient
hier à Paris. L'ordre n'est pas encore rétabli à Limoges ; il y a
des troubles sur quelques autres points du Midi. Enfin les élec-
tions légitimistes actuellementconnues ont achevé d'assombrir
les esprits.

Nous ne sommes donc pas étonné d'avoiraujourd'hui une
légèreréaction à la Bourse de Paris à publier.

On verra plus loin que les affiches révolutionnaires placar-
dées avant-hier dans Paris portent lasignature deBarbes, c'est-
à-dire d'un coj^nel de la garde nationale de Paris, qui dispose
de 28,000 hommes armés. Barbés est en outre représentant du
peuple. Nous n'avons pas besoin de dire ce queces deux quali-
tés ajoutent depoids aux menaces faites dans ces affiches, non
pas seulement à la bourgeoisie, mais à la société tout entière.

(1) Le consulat néerlandais ne possède pas les données de cette année



1! faut e = [iéror que l'assemblée nationale qui adû se réunir
aujourd'hui, saura prom.pfenieiit mettre un frein à ces mouve-
ments déréglés, qui non ''seulement tiennent toute opération
commerciale en échec, mais encore offrent aux ennemis de la
république un motif fondé pour lui refuser toute confi.ince.

On sait que le roi de Prusse a récemment institué un minislè-
rc particulier pour lo commerce, etqtio M. Patowa été nommé
ohefae ce département. Cette nomination fait pousser de grands
cris à un correspondant de la Gazette d'Augsbourg qui y voit
l'abandoncomplet, de la part de l'union douanière, de toute
rrlèfi d'introduction de droits différentiels.

Puissent les craintes de la feuille bavaroise se réaliser !

Il parait que l'échange de notes entre le gouvernement
britannique et le cabinet de Madrid continue jouais il paraît
aussi, si toutefois nous pouvons en croire une correspondance
de Paris adressée à la Gazette d'Augsbourg, qu'une entente
p'ii'f.'iitc existe entre le gouvernementprovisoire et iN'arvae.z.

La politique ■ françaiss en-Espagne n'aiirait donc en rien
change, si ce n'est peut-être la question du trône: ;

Se Times, dans un article qu'il publie sur la guerre dans
le Seliles\vig-rlolstein,dit sans dèlourqucsi lesAllemands pous-
saient plus loin que Schleswîg, l'Angleterre devra intervenir.

En attendant, voici lasitüjilion des armées danoises el alle-
mandes.

Lo 27 avril les Danois, ayant vu leur retraite coupée près
d'Alsen, se sont portés vers Tondcrnpour arriver à Ri pen..' Le
29,0nétait encore dans l'incertitudeà Alloua; on ignoraitenéore
si les Iroupesallemandesavaieht ou nonfait leurentréà Haders-
leben; ou savait seulement qu'on y avait èommindé dés loge-
uients pour quatre mille Danois. Le duc d'Augustenburg était le
28 à Apenrade. Les troupes alliées opéraient fort lentement
leur marche, cc qu'on attribue à la prudente circonspection
de leur chef; les troupes danoises se soul divisées-en deux co-
lonnes, dont l'une s'est dirigéeverslenord et l'autre vers l'est.

A Soh!e.-,\vig on s'entretenait beaucoup de négociations de
paix. En attendant, on mande de Holtenaii, en datedu 28,-qne ce
port continued'être bloqué par les vaisseaux de guerre danois,
et plusieurs navires destinés pour des ports prussiens ont dûre-
brousser chemin.

IMWi 1

On écrit de Gonstanlitiople, le 17 avril-
Mercredi, un courrier extraordinaire est arrivé à la mission de

Russie avec des dépêches de Saint-Pétersbourg, et le lendemain
M. deTiîow s'est rendu chez le ministre des affaires étrangères,
avec lequel il a eu une longue conference. M. de Titow aurait
à peuples leun à Aly-Pacha le langage suivant :

« Des perturbations profondes ont lieu dans tonte l'Europe, et la pro-
apagandc révolutionnaire menace tous les Etats. La Russie n'a pour elle
» aucune crainte ; elle met son armée sur le pied «le guerre, et elle saura
» repousser tout acte d'agression, toute tentative de désordre dirigée contre
» elle. .

» Si des tentatives pareilles étaient dirigées contrôla Turquie, laRussie
w espère que le sultan saurait prendre des mesurés énergiques pour en
« triompher, et si le concours de l'empereur lui étaitnécessaire, il ne lin'
» ferait jamais défaut. Aujourd'hui, a ajouté M. deïitow, il ne reste plus
»en Europedc puissances purement monarchiques et fidèles aux véritables
nprincip-s d'ordre et de sécurité, que la Russie et la Turquie:et celte
» communauté de principes el cette identité dans la forme de gouvernement
x> des déni Etals doiventresserrer les liens-d'amitinqui les .laissent.»

La chambre des communes a repris le ler mai ses séances in-
terrompues par les vacances de Pâques. Sir W. Somervillea
présenté un bill pour l'extension du suffrage électoral en Ir-
lande. '■" -■ '

Les journauxde Dublin annoncent qu'il est très-probable que
celte ville sera déclarée en état de. trouble et soumiseau régime
de la loi qui défend lapossession des armes. Cette mesure serait
prise à l'instigation des magistrats du comté.

Il n'y a pas eu de bourse lundi dernier, la banque de stock-
exchange èfiint fermée , comme c'est f'irsage le lermai.1 ermai. '

Nouvellesextraites des journauxa'lemands.
La Gazette d'État de Prusse a cessé de paraître. Celle feuille

est remplacée par un journal officiel portant letitre de'iPrei/s-
-sischer Stnats-Anzeigrr (Moniteur prussien).

La Gazette de Vienne publie les rapports officiels sur les af-
faires de Cracovie dont nous avons déjà rendu coraptedans
nuire n"-d'avanl-hier. Ces rapports ne contiennent aucun fait
nouveau; ils nous apprennent seulement que le chiffre des
morts et des blessés s'élève environ à unesoixantàined'homnies
du côlè des Autrichiens.La perte des insurgés a été' très con-
sidérable. --■"■"- -,

Ces rapports sont suivis du texte de la capitulation conclue
entre la ville de Cracovie et les autorités militaires. Nous trou-
vons parmi les conditions auxquelles-la ville de Cracovie s'est
engagée, ceiie de bannir en déans les 24 heures tous lès émi-
grés polonais et français non sujets cracoviens; la suppression
du comité; la réorganisation delà garde nationale; l'enlève-
ment de loutes les barricades; dédommagement de foutes les
perles essuyées par suite des désordres.

Vient ensuite une amnistie générale pour tous ceux qui ont
pris part à ces événements. Le terme de 24 heures n'ayantpas
été trouvé suffisant pour l'éliminationde tous les étrangers, il a
clé élendu jusqu'à trois jours.

La Gazette de Cologne annonce que la commission centrale
pour la navigation rhénane doit s'assembler sous peu de jours.
Les travaux ne lui manqueront pas, dit ce joural, et il faut.es-
pérer quelle.prendra enfin une résolution décisive.

O" prétend que le gouvernement français a fait aux diffé-
rents-Etats riverains des ouvertures au sujet de la navigation
rhénane. L« feuille colonaise ajoute que si l'on a évidemment
l'intentionde protéger cette navigation, ou devra diminuer de
50 à 6'o pour cent les droits de péage.

Francfort , 2 mai.
44" séance de la diète germanique , du ler1 er mai 1848.

M. le président de la diète â donné lecture d'une lettredu
ministre des affaires étrangères de France, par laquelle M. Sa-

voie est autorisé à entretenir officieusement ad interim les bons
rapports avec la confédération germanique.

Il a été décidé de répartir, d'après la matricule delà diète,
les frais nécessités par l'assemblée nationale, en tant qu'ils ne
seront pas supportés par chaque Etat de la confédération.

M. le minisire de Prusse a proposé l'admission dans la confé-
dération germanique de la ville et de la forteresse dePosen ,
ainsi que dun district dc la frontière destiné à maintenir la
communication avec les autre»pays allemands.

La même envoyé a annoncé que M. le général de Piadowitz a
donné sa démission, et que M. le colonel l'roinm est chargé à
lui seul de la voix de la Prusse dans la commission militaire de
la confédération.

Carlsruhe, 29 avril.
Il a paru aujourd'hui la publication suivante :
1. La ville de Mannhcim est déclaréeen état de siège.
2. Tous les citoyens, attendu qu'il n'est pas possible de faire une dis-

tinction | réalable, devront, dans le délai de 3 heures après la publication
de la présente ordonnance, déposer leurs aimes de toute espèce à l'endroit
désignépar le commandement militaire, jusqu'à ce que l'état légal soit
rétabli dans la ville.

3. Les armes qui n'auront pas élé livrées dansle délai fixé seront confis-
quées. - : L-ÉOroiß'.

Donné dans notre ministère d'état.
Carlsruhe, le 29 avril 1848.

Copenhagne 27 avril.
Hier le ministre d'état Orla Lehmann est revenu ici de Lon-

dres à bord du vapeur anglais le Camilla. La Gazette de Berling
ditqu'il en a apporté de bonnes nouvelles. Le journalFSdrelan-
det publie des extraits de lettres adressées au duede Gliieks-
bourg et trouvées à Fleusboiirg. Une de ces lettres est de son,
épouse (fille de Frédéric VI), une autre de son frère," le prince
Guillaume, qui est au service d'Autriche.Dans toutes les deux,
ou désapprouve sa démonstration en faveur de la cause du
Schleswig-Holstein.

Le même journalcontient une communication tendant à dé-
clarer que dès qu'on saura formellement que lés villes anséali-
ques auront pris part à la guerre contre le Danemarck, les bâti-
ments de guerredaiiois recevront l'ordre de capturer tous les
navires allemands sans aucune exception: puis, qu'on ne se con-
tentera plus d'un simpléenibargo, mais qu'ils seront déclarés
bonne prise et vendus. Toutefois on s'abstiendra de bloquer
l'Elbe, par la raison que cette mesure ne saurait être justifiée
par le droit des gens, et qu'au reste l'exécution enlrainerait de
trop grandes difficultés soùs lé rapport militaire et politique.
Sans donc renoncer a capturer dans ces parages des vaisseaux
marchands, on se bornera principalement àsouteiiir les opéra-
tions de t'arméede terre par les forces navales de l'Etat.

Hier, l'assemblée des Etats a été ouverte à llceskilde par le
commissaireroyal, M. le comleSponneok. Dans le discours du
trône, la résistance de Schfeswig-Holstein contre l'incorpora-
tionde Schleswig au Danemarck est taxée de révolte ouverte.
Le conseiller d'Etat Schouw a été élu président, et le profes-
seur Clausen, vice-président de l'âssembléeiSur In proposition
du'présideiit, une adresse auroi et unéanfréà l'armée Ont été
adoptées al'unairîmtréV

",.,-..:■... --
Nouvelles d'Italie.

Nous ayons sous les-yeux les journaux de Turin du 28 avril.
Les nouvelles deVenise qui toutefois ne vont quejusqu'au 22
avril , ne font aucune mention du bruit qui a couru que laré-
publique aurait demandé une capitulation à l'Autriche.

On prend des mesures énergiques dans la Vénétie. Les forts
de Chioggia et deVenise sont mis en état de défense j les deux
frégates et les autres navires de guerre stationnent dans le port.
Tout ce qu'il y avait de forces disponibles à Trévise est parti le
22 pour Coiiegliano, route d'Udine et du Tagliamento, sous les
ordres du général Lamarmora, officier piémontais, que le roi
do Sardaigne avait envoyé à la disposition du gouvernement
provisoire vénitien. Le colonel romain Ferrari, avec quatre
bataillons de volontaires bien organisés, allait suivre la même
direction.

En même temps arrivaient à Padoue, en arrière de Trévise,
deux bataillons des troupes de ligne pontificales, un bataillon
suisse et le corpsromagnol de Zambeceari. Le général Durando,
commandant en chef les troupes romaines, avait décidément
traversé le Pô et devait encore diriger sur Padoue deux autres
bataillons avec de l'artillerie et de la cavalerie.

Ces bataillons pontificaux, vont former un noyau de résis-
tance autourduquel secoordonneront lesvolontairès de laVéné-
tie, qui ont commencé à s'aguerrir et qui sentiront désormais
que sans l'obéissance à un seul général et sans la discipline on
ne peut s'attendre qu'à une série de déroutes.

Le général Durando agit deparfait accord avec l'armée pie-
montaise dont il forme l'aile droite. 11 est à la tête de 17,000
hommes. Le corps dé 6000 hommes, sous les ordres du général
Ferrari, devait, dans quelques jours, prendre position entre
Padoue et Vicenee.

Par ces mesures on espère retarder les progrès du général
autrichien, lui opposer même des obstacles sérieux et l'empê-
cher de faire sa jonction avec le maréchalRadétzky par la route
de Trévise à Vicenee et à Vérone, avant que leroi de Sardaigne
ait attaqué et forcé le maréchal sur l-A-dige, comme on lui en
attribuegénéralement le projet.

Les colonnes des volontaires dirigées par le général en chef
Allemandi viennent de remporter ïih avantagé dans IcTyrol
italien.

Les Autrichiens voulaient s'emparer de la vallée de Ledro,
pour entrer dans le val Sabbia et surprendre lès derrières dé la
division d'Allernandi, postée à Sloro. Partis déRiva, à la pointe
nord du lac de Garda, ils avaient débarqué à Ponàlé, village si-
tué au bord dn lac et bordé deprécipices. Mais une colonne de
volontaires avait été envoyée à Ponale, avec ordre de ne pas se
laisser voir au bord du lac, afin d'attirer l'ennemi sur ce point.
Cette ruse a coinplétement réussi, car les Autrichiens, croyant
Ponale inoccupé, arrivèrent en masse avec plusieurs barques et
s'emparèrent du village.

Une demi heure après cette descente, les troupes d' Alleman-
di parurent sur Irjs hauteurs du village et se précipitèrent sur
l'ennemi qui, pris ainsi au dépourvu, s'enfuit de toutes parts
sans pouvoir regagner le bord. Un grand nombre d'Autrichiens
ont été tués, beaucoup se sont noyés dans le lac en voulant

gagner les embarcations, et la plupart sont prisonniers de
guerre.

Une autrerencontre a eu lieu cuire Casiel-Belforie et Cistel-
lero, entre les corps-francs maiitóuaiis et modehais et une co-
lonne de 1200 Autrichiens avec dix pièces d'artillerie. L'ava-i "lage est resté aux Italiens , et les Autrichiensauraient eu envi-
ron 80 hommes tués.

Sur la proposition de son conseil des ministres, Charles-Al-
bert vient d'accorder amnistiepleine et entière à lois lesprévi -
nus impliqués dans la procédure qui s'instruisait à la Cour
d'appel de Savoie, par suite dé l'invasion qui a eu lieu contre,

Chambéry dans les journéesdes 3 et 4 avril dernier.
Les étrangers seront immédiatementreconduits à la frontière.
Un envoyé de Venise est arrivé à Naples pour obtenir un

nouvel envoi de forces navales dans l'Adriatique pour défendre
spéeia'einent Venise des tentatives de là marine autrichienne.
Le nouveau ministère napolitain s'est empressé de mettre au
service de Venise une autre escadre napolitaine, composée d'un
vaisseau de ligne, de deux frégates de premier rang, detrois
navires dc flottiilejét de cinq steamers de guerre, qui fera voile
pour l'Adriatique. ■■"":■

Des lellresparticulières de Vienne, 27 avril, annoncent que
la viiledeTrévise a été prise par les Autrichiens. '

Ces nouvelles nous sont parvenues par la voie de France ;
celles que nous trouvons dans les feuilles allemandes sont lom
d'être favorables aux Piéniontais. D'après vn rapport reçu du
général Nugent, dont nous avons annoncé l'entrée à Udine,
Gèvidale se serait également soumis, Cordroipo aurait été as-
siégé le 2-i avril et vn combat glorieux pnbr les troupes au-
trichiennes aurait été livré a Pbiiteba.

Voici le rapport du général Nugent que vient de publier le
ministre de ia guerre à Vienne et qiii es! daté du quartier-gé-
néral d'Udine, '23'avril.

Par suite «le la convention conclueavec le gouvernement provisoire d'U-
dine. et qui a été ratifiée, j'ai étaMi aujourd'hui mon quartier-général
dans celle ville, où les troupes sous mes ordres ont l'ait leur entrée dans
l'après-midi.La garnison de 'elle villese éompose du régiment Kinsky et
d'un bataillon de grenadiers du régiment Biergotsch ; lereslede mes trou-
pes, à savoir 8 bataillons d'infanterie, 8 escadrons dc cavalerie et 10 bat-
teries d'artillerie campent sur les bords du Cormor. La ville de Cividale,
qui s'est Soumise à la première sommation, est occupée par 2 compagnies.

Des estafettes ont été envovéesdans toutes les directions, elitr'aiitres à
Pontcba, avec l'ordre de faire cesser les hostilités et derendre les routes et
ponts praticables, ce qui m'assurera des communications faciles par la voie
de cette dernière ville. J'ai hâte d'ajouter que la soumission d'Udine sera
décisive pour Celle de la province entière, en amenant la reddition delà
forteresse de Palma, déjà cernée par la brigade dii prince deSchwarzen-
berg, et probablement encore celle d'Oioppo.

Demain, je dirigeraisur Codroipo la brigade Seli.ilzig, qui ira l'occuper.
La marche ultérieure de mes opérations dépend desévénements futurs.

Un bataillon et lin escadron s'avancera vers Osoppo pour eu observer la
garnison, assez nombreuse, et pour faciliter en mêmetemps notre marche
daus la vallée de Fella.

Je viens de voir «Lins une dépêche interceptée sur un courrier de l'en-
nemi, que la colonne qui forme mon aile droite, et qui s'était, avancée par
la route de Tarvis, a attaqué l'ennemi à Poiiteba, avec tant de vigüénrqiie
celui ci a du battre enretraite avec précipitation.

La dépèchesus-menlionnée porte en substance que les troupes autri-
chiennes se sont emparées, après une vigoureuse résistance,de Ponteba; et
quo, si l'ennemi nereçoit pas desrenforts, les Autrichiens ne tarderont pa*
à s'emparer de tout lecanal Del Ferro.

Les nouvelles de Trieste, reçues aujourd'hui (27) à Vienne,
confirment l'arrivée à Trieste du consul anglais résidant à Ve-
nise; il a déclaré, avant deqûitter celte ville, ijue l'Angleterre
ne reconnaissait pas la république vénitienne; mais il ne se con-
firme pas que lepeuple ait arraché les armes du consultât an-
glais. Au contraire, lé:consul britannique, qui a adressé de
Trieste des dépêches à l'ambassadeur d'Angleterre à Vienne,
est retourné à Venise le 25 au soir pour protéger ses nationaux.

(Gaz. univ. d'Augsb.)

Grand-duchedu Luxembourg.
Dans l'assemblée des Etats du Grand-duché il a été donné

lecture du rapport de la commission.
La parole est à M. Mnnchen, rapporteur de la commission

chargée d'examiner; les bases du règlement électoral pour le-'
députés à envoyer au parlement allemand. Ce rapport qui est
rédigé en allemand, porte sur les points suivants :

« Qu'il est nécessaire d'introduire dans cette loi la condition express"
» que dans aucun cas le parlement n'aura le droit de gêner par ses -dçci-
» siöns noire Grand-Duché dans lecercle de son administration intérieure,
» ou derestreindredirectement. ou indircctemenl son indépendanceconv
» me Etat.

Le rapporteur s'explique ainsi surcette disposition :
Il est nécessaire qu'il soit' établi, 'pourécarter tout malciitendu, que 'e

Grand-Duché né changera pas de nationalité. Ön croit que le Grand-Do*
ché doit se perdre dans l'Allemagne, on dit que nous allons devenir Prus-
siens. Ces suppositions sont erronées. — Il ne s'agitpasderenoncera notre

nationalité, mais de conquérir im droit que nous n'avions pas jusque-là,
le droit de représentation du peuplé, lé droit dc vote au parlement alle-
mand.

«Quand aux points fondamentaux de la loi à voler, continue lerapport,
» ils sont suffisamment posés dans l'arrêté de la dièle dn 7 avril 1848, et
» consistcntprincipalcment dans le suffrage universel.

»Parlantde ce principe. la commission proposeles conditions suivantes-
» 1. Les députes seront choisis par desélecteurs nommés par les ayant"

«droit devote.
« Les élections seront donc indirectes et à deux degrés.
» 2. La proportion des électeurs sera d'un électeur sur une pnrmlaCK"1

» dcSOO habitants, — Une différence dépassé 300 comptera pour iioml>rc
plein.

» La majorité d'âge pour l'exercice des droits électoraux est fixée a

25 ans, »
« 4.Les électeurs seront divisésen liois collèges électoraux qui se rcii" 1"

aront dans trois localités principales et voteront à la fois pour i trois o«i'

sputés à élire. —La présidence des bureaux appartiendra' au préside
» du tribunal ou subsidairemeiit au juge de paix du chef-lieu district.



i> 5. La «imputation des voix deces trois collèges déterminera à la ma-
» jorité la nomination des députés. Celle coinputation pourra être faite par
» une autorité supérieure administrative ou judiciaire.»

» 6. Les votants de chaque commune choisiront les électeurs par bulle-
» tins directs, qu'ils déposeront en personne auchef-lieu et au jourindj.
aqués.

» 7. Les bulletins des volants el des électeurs seront éciits dans l'asscm-
»blée même sur nne feuille de papier spécialement désignéepar le prési-
» dent etremise par lui . »

Le président prévient l'assemblée qu'une pétition signée de
33 députés vient d'être déposée sur lé bureau. Il en donne lec-
ture. Cette pétition porte :

« Les soussignés demandent que les Etats se déclarent incompétents
» dans une question qui a rapport à l'envoide trois députés a. Francfort-
» Ils demandent que'toute question relative à cet objet soit ajournée et
» réservée aux Etats choisis d'après la nouvelle constitution. »

M. Ieprésident propose de renvoyer la pétition pour l'ajour-
nement du vote de la loi électorale à l'effet d'envoyer desdèpti-
tés à Francfort, à l'examen des sections, afin que cette question
pour laquelle l'assemblée n'est pas suffisaiiiinent préparée, y
soit débattue et que les sections fassent ensuite leur rapport. —Cel te motion est adoptée.

Dans la séance du '28 avril il est donné connaissancedu rap-
port de la section centrale, sur la question de savoir s'il y à lieu
d'envoyer des députés à l'Assemblée'nationale à Francfort et
sur le mode d'élection djces députés.

Après de longs et vifs débats, le président met au vote les
deux questions suivantes :

1.L'assemblée est-elle compétente pour voter une loi électorale à l'effet
d'envoyer des députés au parlement allemand à Francfort;

2. L'assemblée veut-elle ou non l'ajournement de ce vote.
La question de compétence a été résolue affirmativement par

52 voix contre 16, et la question d'ajournement a été rejetée
par 36 voîx contre 29.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 29 avril.

La reine, en considération des besoins urgents de l'Etat et de
la série non interrompue de vicissitudes et de malheurs qui ont
embarrassé la marche du gouvernement, a fait don à l'Etat des
ar'i éragesconsidérables dus à sa maison. Ces arréragess'élèvent
"i 90 mil lions de rèaux (1 1,000,000 fl.)

On parle d'une grande revuede la garnison de Madrid, qui
aurait lieu samedi. La reine, en personne, passerail cette'revue,
après laquelle tous les corps de la garnison auront un banquet
«lans le Keiliro. On a déjà dressé une vaste tenlepour ce ban-
quet.

Il y a eu quelques tentatives de désordres à Valence le 25,
niais ils ont éle réprimés. L'autorité avait adopté des mesures
de précaution extraordinaires. Des arrestations ont eu lieu ;
quelqnes conjurés ont élé arrêtés. On a découvert et saisi des
.innés. Au départ du courrier de Valenee, tout était tranquille.

Nous lisons ce qui suit dans une correspondance de Madrid,
en daiedii 26 avril :

L'agitation dc l'Espagne est plutôt apparente que réelle; elle peut se
produire à losurface; mais les agitateurs n'ont aucun appui danslesmasses.
La conspirationdu 26 mars n été élûufféjeen troi*heures. Quelques pétards,
lancés plus lard par des gamins et quelques fausses alarmes ne constituent
pas un état d'agitation permanent, comme plusieurs devos journauxveu-
lent bien supposer.

De ces insignifiantes tentatives des exaltés, je passe à celles des carlistes
de la Catalogne. Les montémolinisles qui, par bandes de cinq ou six, se ca-
chent danslesmontagnes dc laCatalogne sont encore plus impuissants; car
ce ne sont que devéritables bandils depuis plus dc six mois. Les Catalans
s >nt nos Calabrais duroyaume de Naples. Ils s'appellent tantôt carlistes,
tantôt montémolinistes. 'tantôt mâtinés, tantôt trabiicàirés; les Françaisles appellent brigands, et voilà leur nom véritable. Qu'y a-l-il en dehors
de cela dans toute la monarchie espagnole? Qu'est-ce que vous entendez
dire des quatre anciens royaumes de la vaste etriche Andalousie, des deux
royaumes dc Castillc, de" la Galice, de l'Estramadiire, des Asturics, du
royaume de Léon, dc ceux dcValcnceet deMurcie, d'Aragon,de la Navarre,
et des provinces-basques et autres ?

L'échaulTouréc du 26 mars fit prendre la mesure de déclarer Madrid en
état de siège. L'instruction d'un grand procès en a été la conséquence na-
turelle ; des arrestations s'en sont suivies ; mais pas nue seule exécution n'a
eu lieu, et un décretde la reine est venu prévenir d'avance qu'aucun des
condamnés ne pourra subir ja peine de mort. Voici notre véritable si-
tuation.

Nouvelles deFrance.
Paris, 2 mai.

Le gouvernement a reçu officiellement hier au soir les élec-
tions de"62départementsVqtiietivoient 573 représentants.

îrreste'à"corrnaitre les élections de 24 départementsqui doi-
vent élire 327 représentants.

La proclamation suivante a été affichée aujourd'hui sur les
murs de Paris, et presqu'aussitôt déchirée qu'affichée.

Société des Oroits de l'Hommeet du Citoyen.
La société a pourbut 1° de défendre les droits du peuple — detirer de

larévolution de février toutes ses conséquences sociales; — elle adopte
comme point de départ la déclaration des droits de l'homme formulée en
1793 parRobespierre. La Société des Droits de l'Homme se place entre ce
qu'elle appelle les parias et les privilégiés de la vieille société. — Après
avoir dit aux premiers: restez unis, mais calmes, elle dit aux privilégiés:
l'ancienne forme sociale a disparu-, les lois qui vous ont investis de vos
droits étaient votre ouvrige. Vos frères ne sont pas obligés de lesrespecter.

Ralliez-vous donc, car vous avez besoin du pardon deceux que vous avez
trop longtemps sacrifiés. Si maintenant , malgré cette promesse depardon
vous persistez à vous isoler pour défendre l'ancienne forme sociale, vous
trouverez àPayant-garde, au jourdelà lutte, nos sectionsorganisées, et ce
"e sera plus dc pardon que vos frères vous parleront, mais dejustice.

Les membres du comitécentral:
L. J. ViLLAiiî, Napoiéon Lebon, A. Hpber, V. Chippron, A. Barbés

On lit ce soir dans un journal , au sujet dece placard :
« Des groupes nombreux se sont formés pour en prendre lecture; on parle

de quelques rixes qui ont eu lieu dans plusieurs quartiers cnlre des indi-
vidus qui voulaient arracher ce placard et d'autres qui s'y opposaient. »

On lit au sujet de cette affiche dans le JournaldesDébats:
Nous n'attachons pas, en général, une très-grande importance aux pro-

clamatioiis de toutes sortes qui couvrent les nuus de la capitale ; nous
n'aurions pas le temps deles remarquer toules. Nous aurions donc gardé
le silence sur un manifeste affiché hier matin dans tous les quartiers et por-
tant en tête ces mots : Société des droits de l'homme et ducitoyen.Uais
parmi les quatre noms dont ce manifesteest signé, se trouve celui de. M.
llarbès.

Ou saitque M. Barbes est colonel de la 12° légion de la garde uationalc
dc Paris ; il vient en oulrc d'être nommé membre de l'assemblée nationale
par le département de l'Aude. Cette position officielle donne à la proclama-
tion qui porte sa signature, une importance qu'elle n'aurait pas sans cela ;
l'opinion publique s'en est vivement préoccupée aujourd'hui. I,'émotion
qu'cllt a produite a même élé telle que presque partout les placards ont
été lacérés par les citoyens indignés.

Presque tous les journaux tiennent à ce sujet le même lan-
gage.

Décret sur Tabolition de Tesclavage.
On lit dans le Moniteur :
Le gouvernementprovisoire :
Considérant que l'esclavage est un attentat contro la dignité humaine;
Qu'en détruisant le libre arbitre de l'homme il supprime le principe na-

turel du droit et du devoir ;
Qu'il estune violation flagrante du dogmerépublicain : Liberté, égalité,

fraternité ;
Considérant que si des mesures effectives ne suivaient pas de très près la

proclamatisn déjà faite du principe de l'abolition, il en pourrait résulter
dans lés colonies les plus défilorables désordres.

Décrète :
L'esclavage sera entièrement aboli dans tontes les colonies et posses-

sions, deux mois après la promulgation du présent décret dans Chacune
d'elles. À partir de la promulgation du présent dans les colonies tout châ-
timent corporel, toute vente de personnes non libres, seront absolument
interdits.

Le système, d'engagements à temps établi au Sénégal est supprimé.
Les gouverneurs ou commissaires généraux de larépublique sont char-

gés d'aj>pliquer l'eiiScmbledes mesures propresà assurer la liberté à la Mar-
tinique, à la Guadeloupe et dépendance?, à l'île de la Réunion, à la Guya-
ne, au Sénégal et autres 'établissements français de la côte occidentale
d'Afrique, à la Mayotte et dépendances en Algérie.

Sont amnistiés les anciens esclaves condamnés à des peines aflliclives
ou correctionnelles pour des faits qui, imputés à des hommes libres, n'au-
raient point entraîné de châtiments. Sont rappelés les individus déportes
par mesure administrative.

L'assemblée nationale réglera la quotité de l'indemnité qui devra être
accordée aux colons.

Les colonies pacifiées de la servitude et les possessions de l'lnde seront
représentées à l'assemblée nationale.

Le principe que le solde la France affranchit l'esclave qui le louche est
appliquée aux colonies et possessions de la république.

A l'avenir, môme en paysétranger, il est interdit à tout Français de pos-
séder, d'acheter ou de vendre des esclaves et departiciper, soit directe-
ment, soit indirectement, à tout trafic ou exploitation de ce genre. Toute
infraction à ces dispositions entraînera la perte de la qualité dccitoyen
français.

Néanmoins, les Français qui se trouveront atteints par ces prohibitions
au moment de la promulgation du présent décret, auront un délai de trois
ans pour s'y conformer. Ceux qui deviendront possesseurs d'esclaves en
pays étrangers, par héritage, donou mariage, devront, sous la même peine,
les affranchir ou les aliéner, dans ce même délai, à partir dn jouroù leur
possession aura commencé.

Complot découvert à Marseille.
On lit dans le Nouvelliste de Marseille du 29
A 5 heures du matin M. le général Ménard St-Marlin, à la tête de 3 com-

pagnies de gardes nationanx el d'un fort détachementdetroupe, s'est porlé
au Chemin neuf de la Magdcleinc, où un local connu pour servir de lieu dé
réunion à plusieurs clubs a été immédiatementcerné. La prompte irruption
faite dans l'intérieur a amené l'arrestation, sans coup férir, dc 16 individus
couchés dans des lits et sur des bancs. Ces hommes, tous vêtus et endor-
mis,étaientporteurs de cartouches ; à côté d'eux étaient leurs fusils chargés.
D'autres armes et des caisses de munitions ont élé trouvées dans une se-
conde perquisition, en môme temps que de nouvelles arrestations étaient
opérées dans les environs. Un drapeau trouvé parmi les fusils, et sur lequel
étaient inscrits ces mots: Club des Travailleurs de la Montagne, sera sans
doute une importante pièce dc convictionajoutée aux torches incendiaires
saisies dans le même lieu.

D'après toutes les apparences, lesfauteurs du complot seraientaunombre
de plus de 300. Le'petit nombre et la sécurité de ceux arrêtés s'expliquerait
par l'ajournement de leur projet en face d'un grand déploiement deforces
et de la vigilance de l'autorité.

Les arrestations ont continué dans la journée,et s'élèvent à peu près à
40, à l'heure qu'il est. Les prévenus ont tons étéconduits au fort St-Nicolas
et l'instruction se poursuit activement. .

Ces misérables ont affirmé, nous assiire-1-on, pour atténuer la portée dc
leurs sinistres projets, que leur intention était d'arrêter la malle-poste.
D'autres prétendent que leur but était dc se porter sur l'flôtcl-dc-Villo, de
s'emparer des scrutins, dé disperserou anéantir les bulletinsélectoraux, en
un mot annuler les élections.

Le bruit généralement accrédité dans notre population csl bien autre-
ment grave. Ces forcenés auraient projeté l'incendie du port pour répandre
Ja confusion et l'effroi dans la cité, et ju moyen de celte terrible diversion
se livrer au pillage armé, et aux exactions sanguinaires, que le tumulte
d'unepareille catastrophe eût peut-être étouffées.

Les dernières nouvelles de Limoges nous apportent lesdétails
suivants :

< Bien loin do s'améliorer, la situation de notre malheureuse ville s'aggra-
ve chaque jour davantage. Jamais, aux plus mauvais jours de fa Terreur,
Limoges, ne présenta un aspect aussi douloureux. A chaque instant on an-
nonce le pillage. Nous sommesobligés «le veiller toute la nuit dans nos mai-
sons, comme dans un camp, en présence de l'ennemi.

» Tel est lo résultat de l'infâme guet-apens dans lequel nous ont précipités
la trahison du colonel de la garde nationale et do ses complices, et l'impré-
voyance des autres autorités. Le commissaire a compris qu'il ne pouvait avoir
ici qu'un rôle ridicule ou odieux, el if a quitté secrètement Limoges pour aller
rendre compte à Paris de sa conduite, et se dégager de la responsabilité des
événements qu'il n'a pu ni réprimer ni prévenir.

» Lu teneur est telle que des journaux n'osent plus paraître. Le Peuple, or-
gane descommunistes, est la soûle feuille sociale qui ail eu le droit d'expri-
mer une opinionsur la révolution de Limoges. Les plus grossières calomnies
ont été répandues dans les masses. Un individu se promenait au milieu de
Péineiile montrant au peuple la mitraille qui, disait-il, avait élé trouvée dans
les canons. C'était un lâche et odieux monsonge. Les canons n'étaient pas
chargés, etceux quiy ont introduit «les projectiles,' après s'en êtreemparés,
l'avaient fait dans une intention qu'il est facilede comprendre,.

» Lu garde nationale a donc élé ignominieusement vendueau club populai-
re. Le colonel Reybaud a défendu de battre le rappel, et s'est tourné du côté
de l'émeute contre le corps qu'il avait l'honneur de demander. Il n laissé pen-
dant 36 heures huit hommes exposés, à la poudrière, à une perle presque cei|taine, entourés par nnë foule égarée qui brandissait des armes et nous agos
nisait de menaces. Ces faits sont prouvés et font peser sur lui une terrible
responsabilité.

«Aujourd'hui,il faut bien qu'on le sache, nous sommes en pleine terreur,
en proie à un système d'espionnage qui nuus permet à peiuo de causer dans la
rue, et sous le coupde menaces de mort et de pillage qui heureusement nese
réaliseront pas, maisqui répandent l'alarme et la consternation dans toute lu
population. v

■«"'j' |C'eXIe d'"ne dePeche télégraphique sur les troublesde Rodez parvenue hier de Toulouse an gouvernement :
Les élections de Rodez ont été hier le prétexte de discordes.Le club des

Travailleurs a tlonné un charivari à chacun desreprésentants élus, ainsi
que devant laPréfecture de l'Evêché. Ces désordres n'ont pu être réprimés,attendu que je manque de forces militaires et que la municipalité et lagarde nationale en étaient les instigateurs.

On a fait ensuite une ovation au citoyen Boulournie, aujourd'hui candi-datrépublicain, et qui postulait depuis quatre ans une place de conseillerde préfecture.
Tout est tranquille; mais jecrains pour demain, jourde fête de laFra-ternité, que probablement jerenverrai.
On lit dans le JournaldeRouen.

La situationcontinue de s'améliorer sous lerapport delà tranquillité des
rues. Mais lecalme desrues, on le comprend, n'a pu encore passer, dans les
esprits.

L'instruction judiciaire poursuit son cours, tant pour les événements
d'Elbeufque pour ceux deRouen.

Rien n'est annoncé pour la fête du Champ-de-Mars, primitivement Gxéc
au 4 mai. Suivant un journal, elle serait renvoyée au 10 mai. Suivant un
autre journal, la célébration en aurait toujours lieu le 4.—C'est par erreur que plusieurs journaux annoncent que M. l'archevê-
que dc Paris a été nommé député â Rhodcz. M. AlTre, élu à Rhodez, est le
frère de M. l'archevêque; il a élé sous-préfet à Espalion et substitut
Rhodcz, où il cicrcc en ce moment la profession d'avocat.

On lit dans le National :
Dans les départements, la réaction, favorisée: ici par leretard apporté

aux élections, là par les fautes commises par certainscommissairos, laré
action a repris courage, et son influences'est exercée sur des masses d'élec-
teurs encore mal édifiéssur la véritable politiqnedu paysi De là lesélections
regreltables que nous signalent sur trop dc points les scrutins de la pro-
vince.

La France républicaine s'est émue à la nouvelle dcces choix malencon-
treux. Le soupçon se glisse dans les esprits ; l'inquiétude gagne les ci-
toyens dévoués à la cause démocratique. Une assembléecomposée deré-
publicains dont personne n'aurait pil légitimement suspecter les opinions
n'eût pas soulevé cetteagitation.

On lit dans l'Assemblée nationale.
On nous annonce une scission sérieuse entre deux membres d'une fa*

mille au pouvoir (la famille Arago).L'un deux prendrait parti pour M.
Lcdru-Rollin . l'autre resterait réuni â la majorité .du gouvernement pro-
visoire.

L'horizon s'assombrit; il y a dans l'air une agitation qui présage les
tempêtes : il faut redoubler de vigilance et depatriotisme !

Le Constitutionnel donne les explications suivantes sur l'é-
chec essuyé à Marseille par M. Thiers ;

»Nous savoiis.quels procédés ont été mis en usage; là, comme sur plu-
sieurs autres poins de la France, on a dépassé tout ce que les régimes pré-
cédents avaient inventé dcpire en ce genre. Le mot d'ordre universel était
celui-ci: Tout candidat, quel qu'il soit, plutôt que M. Thiers! Menaces,
dcslitiutions, calomnies, manSuvres de.toute sorte, violences même, rjen
n'a été omis. Des électeurs de la campagne ontété contraints d'abandon-
ner leurs bulletins «t d'en recevoir d'autres où le nom de M. Thiers ne se
trouvait pas; les employés mêmes de l'octroi de l'une des villes du dépar-
tement étaient mis en réquisition pour cette opération électorale, et, le
jourdu scrutin, ils interceptaient eux-mêmes à l'entrée de la ville les listes
où se trouvait ce nom, proscrit comme objet de contrebande

» Contre les timides, on employait la menace ou la force; aux courageuxj
on tenait un autre langage: Vous êtes les amis de M. Thiers, leur disait-on,
mais quelleétrange amitié que la vôtre ! Ne voyez-vous pas que vous l'en-
voyez à la mort, et qu'il sera lepremier égorgé à la porte de l'Assemblée
nationale ? A la villed'Aix tout entière, on ne cachaitpas que si clic faisait
pencher la balance du côté dc son ancien député, elle pourrait bien cesser
d'être le siège de la Cour d'appel, dc l'Académie et de la Faculté. Nous
avons d'ailleursla certitude que ces ordres si bien exécutés étaient envoyés
deParis.

L'ordre vient d'être donné kd'armer la citadellede Doullens
sur le pied de guerre.

Comme conséquence de la réunion des banques départemen-
tales à la Banque de France, celle-ci vient de faire annoncer
qu'elle admettra désonnais à l'escompte les effets de commerce
payables à Lille, Rouen, leïïâvre, Toulouse, Marseille, Lyon et
Orléans.

Il est parti de Strasbourg, dans la journée du 28 avril , un
envoyé du gouvernement provisoire auprès du grand-duché do
Bade, venant de Paris et se rendant à Carlsruhe. H a pour mis-
sion de faire part au gouvernement badois des dispositions de
la France au sujel des rassemblements d'hommes armés, qui,
depuis quelque temps, se forment sur la rive gauche du Rhin,
el de s'entendre au sujet des mesures d'exécution du décret qui
ordonne leur dissolution.

Le poste du ministore de l'intérieur appartient à la fois à la
garde républicaine et à la garde nationale. La fraction de garde



républicaine qui tient ce posté est composée de montagnards,
et uniquement attachée à la personne du ministre. A ce titre,
elle n'a pas le mot d'ordre. Hier, le chef de ces Montagnards
est entré au poste de la garde nationale, et sur le refus du lieu-
tenant qui y commandait de lui donner ce mot d'ordre, a osé
porter ia main sur lui : le lieutenant a crié aux armes, et a or-
donné de l'arrêter ; mais le posté entier des Montagnards, com-
posé de 60 hommes, étant sorti en armes, les gardes nationaux,
qui n'étaient qu'une vingtaine, se sont vus obligés de céder.
Procès-verbal a été dressé, el rapport fait en présence detous

i les officiers de la légion, qui ontrésolu de donner leur démis-
sion, si le chef des Montagnards n'était puni.

Hier au soir le club de la Révolution a nommé d'urgence
nue commission de 10 membres, présidée par M. Barbes, pour
remplir immédiatement la double mission d'aller auprès du
gouvernement provisoire demander des explications sur les af-
faires de Rouen, et pour se rendre dans celte ville et provoquer
une enquête et despoursuites contre lesauteurs des massacres
qui ont eu lieu. _ .

Séance tenante, la commission est partie pour remplir sa
double mission. .-,;:-

Le même club a.adopté jKiracclamation et à l'unanimité le
rapporld'une commission spéciale, qui avait, pour objet d'exa-
miner la question de savoir si la République aurait ou n'aurait
pas un president comme aux Etats-ÙniSj et un gouvernement
fédèratif.

Cerapport a conclu à ceci : Pas dé président en France.

Jusqu'à présent, les élections n'ont qu'une signification :
c'est que l'immense majOritétte Ih nation ne veut ni une répu-
blique violente ni une république désordonnée; ni la dictature
ni l'anarchie;elles ne jpeuvent pas en avoir d'autre.

Ce premier résultat n'aura debonnes conséquences qu'au-
tant qu'il sera bien comp"» i éprouve que les citoyens con-
naissent tout ce queleur droit a de puissance, qu'ils ont la fer-
me résolution de le retenir avec autorité, et qu'ils sont prépa-
rés à l'exercer librement.

Si l'on prétendait en tirer un autre enseignement, si l'on
voulait y voir le triomphe d'une opinion, d'un système, d'une
politique, on le fausserait ; et, au lieu des garanties que, dans sa
véritable acception, il donne à la société, il ne produirait que
des embarras et des périls.

L'assemblée nationale conservera certainement l'ordre dans
la liberté ; nous n'en douions pas, pour notre part. Elle sera
modérée ; mais sera-t-elle hardie? Nous demandons qu'elle le
soit, et nous espéronsqu'elle le sera.

Air moins est-il certain que sa composition n'y met aucun
oïisfacle.La majorité qui l'a nommée l'y invite ; l'état de la so-
ciété le lui commande. Par quelle fatalité doncmanquerait-elle
à sa mission ?

Nous ne voulons pas croire à tant d'aveuglement. Reculer est
impossible ; s'arrêter serait téméraire ; il faut marcher, mar-
cheravec prudence, avec calme, mais sans hésitation, sans in-
certitude.

Une société immobileest une société qui se meurt, et laFran-
ce ne veut pas mourir. (Union.)

Le Journal des Débats critique aujourd'hui le décret du gou-
vernement provisoire sur le costume à porter par les repré-
sentants:

Hélas! nous nous souvenons des cris que provoquait autrefois l'obli-
gation dese présenter «i la cour avec un costume ou un uniforme. La dé-
mocratie n'avait pas alors assez de sarcasme pour 'écllc résurrection de la
gentilbommcric. Nous-mêmes, les affreux sycophantes du pouvoir, nous

étions le»,premiers à en rirc.Nousne savons pas trop si nous ne pouvons le
faire aussi librementaujourd'hui. Nous serions assez curieux, dit celte

feuille,de voir certainsreprésentants, le père Lacôrdaire, parexemple, avec

sa tète rasécet tacouronne dc dominicain, remplaçant sa robe blanche par
rm habit noir, un gilet blanc rabattu sur lesrevers, et une ceinture trico-
loregarnie d'une 'frange en or à graines dépinards! Que dirait le citoyen
fflarat si, pour son malheur, rendu à la vie, il se voyait privé de son immor-
telle càsquelte!

Nous ne concevons" donc pasfort bien pourquoi le gouvernement provi-
soire a employé im des derniers joursde sa dictature à décréter le costume

des membres de l'Assemblée nationale.-Il nous semble que l'Assemblée
qui doitdécider dé la loririe du' goiivdrnemcntr pouvait décider seule de la
forme de gilets qu'elleporterait;''ll est possible que celle forme de gilets
soit un dernier sacrifice Tait riai le gouvernement provisoire au maintien de
la bonne harmonie entre ses membres. S'il en est ainsi, nous comprenons
qu'une pareille pensée, qui paraît d'abord si peu grave, ait eu part aux

dernières volontés du gouvernement provisoire et soit un.des codiciles
dc son testament. Nous demandons seulement qu'il soit bien entendu que
Ja politesse faite aux gilets de 93 n'est pas une acceptation anticipée dc la
constitution du même temps, qu'il n'y a aucune conunité entre les deux
choses et quel'Assemblée nationalen'a aliéné que la liberté de s'habiller
àsa guise.- -. -, ' ._ . .';

Le Journal des Débats n'est pas le seul organe de la presse
qui critique avec ironie le décret du gouvernement provisoire
Telatif au costume desreprésentants. Le Constitutionnel publie
également desobservations, et la Presse reproduit un discours
de M. Lamartine qui ne contribua pas peu à faire rejeter, en
1838, le projet d'un costume officiel, presenté a la Chambre
des Députés.

Nous recevons de l'Algérie les nouvelles lesplus alarmantes, cl l'envoi
malheureux du commissaire extraordinaire dont nousavons parlé n'a pas

■ peu contribué à jeter la perturbation dans notre colonie. M. Coupnt a qté
révoqué il est vrai; mais la confiance dans l'autorité de la métropole est

moralement ébranlée, et il? ««M difficile de réparer de longtemps le mal
qu'unmatchtendn, assurc-t on, a causé. Déjà des expressions imprudentes
échappées à de hauts fonctionnaires et qui n'exprimaient cependant
qu'une idéé personnelle, avaient produit une certaine agitation etrépandu
1a lause cl désastreuse pensée que les sympathies du gouvernement dc la

France pour sa enquête d'Afrique étaient affaiblies: comme si I a grandeur
. et la gloire de la France, auxquelles l'Afrique est désormais attachée,

n'était, pas un vSu plu, ardent et une .nécessité plus impérieuse pour la
République quepour tonte autre forme de gouvernement.

D'un autre côté, les Arabes s'agitent, et ceux qui connaissentleurs habilu-
' des conseillent de nous tenir sur nos gardes. C'est dans la province d'Orah
surtout que se manifestent les symptômes précurseurs de l>oragé..Or,-si nou

tommes bien informés, 'au milieu des préoccupations d'ailleurs naturelles
qui absorbent le gouvernement provisoire, on ne prend pas les mesures
promptes cl décisives qui peuvent prévenir d'audacieuses tentatives. Ce
qu'il faut avant lout, c'est mettre à la tête de cette province, toujours la
première exposée, un chef actif, jeune,intelligent, dont l'expérience et les
antécédents inspirenlconfiance a l'armée et imposent aux Arabes. Ce chef,
tuutle monde le désigne en Afrique; mais ici, on hésite, on craint dc bles-
ser les amoins-propres hiérarchiques.Les circonstances périlleuses récla-
ment des initiatives hardies, pour lesquelles il faut consulter la situation
plus que l'annuaire.Dans des circonstances pareilles, le dernier gouver-
ncmenta été chercher àla tête d'un régiment un jeune colonel; l'a fait
général dc brigade et lui a immédiatement donné le commandant de
15,000 hommes dans cette ri.êiiic province d'Oran, sans tenir compte des
clameursou desprétuiitibiisdcl'étàt-major général: laRépublique n'aurait-
cllc donc pas la puissance de faire ce qu'a osé la monarchie?

(National.)

(Correspondanceparticulière de l'lndépendance belge.)
Paris, 2 mai.

Le décret rendu hier par le gouvernement provisoire pour régler les
premiers travaux de l'Assenibtee, constituante a produit le meilleur effet.
On assure qu'il n'a pas été; adopté tans d'assez vives discussions dans le
seiij mèrncdu pouvoir. Les articles 23 et 24ont étéplusieurs fois remaniés.
M. Lcdru ïloilin et ses âniis voulaient ön' cómplé-rcndü collectiffait au

hom du gouvernement,^ sanï^ihptérendu particulier fait au nom de
chaquedépartement par«hacmi des-miiiislrcs. C'est dans celte pensée
que, il y a trois jours, le dictateur de la rue de Grenelle avait offert dc
déposerson portefeuille ministériel, Sans cesser de faire partie du gouver-
nement provisoire. Mais M. Dupont (del'Eure), qui, malgré son grand âge
garde toujours sa présence' d'esprit, lui avait répondu que son repentir
commençait quatre semaines trop tard, ou quatre jours trop tôt. 11 faut,
avait-il dit que chacun de nous'soit jugé de toutes ses Suvres;si vous
partiez, qui rendrait vos comptes ? et tout bien examiné, il vaut mieux
encore que le rapport à faire SUr les actes du ministre de l'intérieur soit
une confession qu'une accusation.

Donc M. Lcdru-Rollin restera: 11 est un des trois membresdu gouverne-
ment qui ont à dire à la chambrée deschoses sérieuses. M. de Lamartine,
sur les affaires étrangères, M. Garnier-Pagès sur les finances, M. Ledru-
Rollinsur l'administration intérieure.La tache de M. dcLamartine sera
facile. Il peut se faire honneur de tout ce qu'il y a eu de noble et de digne
dans lesrapports de laFrance avec l'étranger depuis le 24 février : les rc-

proclics,peul-êlrefondés,d'inconséquencr,dc légèreté, qui seront adresses
à certains actes de notre politiqiièlntemationale ne remontent pas jusqu'à
lui. Comme M.Thiers, dans d'antres circonstances, il peut dire, lui aussi,
qu'il n'a pas tout su, cl il peut ledire avec plus de vérité peut-être que M.
Thiers.

Quant à M. Garnier Pages, certes, si l'ensemble de ses actes honore sa
bonne volonté, si leur multiplicité fait l'éloge de son zèle infatigable, il faut
reconnaître pourtantqu'il a trop administré au jourle jour;qu'il a été plu-
tôt l'homme des expédients que lé créateurou l'applicateur d'uu système
dequelque portée. Sans nul dóütè,son premier exposé du bilan financier
légué à là France par la dynastie d'Orléans,a été un grand et beau travail,
Suvre à la fois de dignité el défranchise; mais,après avoir sondela plaie de
noire situation financière, M. Garnier-Pagès n'a pas su assez hardiment
prescrire lesremèdes qu'exigeaient impérieusement les circonstances. Il a

agi sansvplah arrêté, sans système défini. Il a fait des concessions, dont le
plusgrand nombre étaient;sans !siül doute, prescrites par une impérieuse
nécessité;mais il a en même temps Cù le tort de créerà ses successeurs des
difficulté» qu'il n'aurait pas dû soulever sans les résoudre. Il y auraitpeut-
être eu quelque grandeurà profiter du pouvoir temporaire qu'il avait dans
les mains pour poser certains hauts principes, qui une fois écrits dans les
décrets du gouvernement provisoire, devaient prendre place dans la future
organisation financière de là j-èp'nblique.Maisil s'est souvent noyé dans les
détails, ets'est laissé amuser pardés réformes qui, n'ayant entre elles au-

cune cohésion, devrontseulement embarrasser l'avenir, sanspeut-être rien
lui léguer dc grand et dcsérieux.

Ainsi, l'impôt de 45 cenliihes'â été une mesure ou excessive ou incom-

plète. II v avait mieux qne cela à 'demander à la propriété. On pouvait lui
demanderdc proeurcr à l'Etat désressources plus larges en la gênantbeau-
coup moins. Il n'yavait pas besoin deproduire l'idée dc mettre en gage
les diamants de la couronne, pour tirer d'une pareille ressource à peine de
quoi faire face aux dépenses de deiix jours du budget national. II était im-
prudent deparler de la vente des domainesroyaux, à une époque où aucun

immeuble ne pouvait être vendable. Sien supprimant l'octroisur la viande
on voulait agir énergiquement dans l'intérêt des consommateurs les plus
besogneux, il fallait m même temps forcer, par la création de boucheries
communales , les bouchers à exploiter moins cruellement leur mo-
nopole, cl en mêmetemps qu'onsupprimait en faveur des campagnes hs
droits sur le sel , on devait par contre affranchir de lout droit d'entrée les
bestiaux et les céréales tirés de De même, il ne fallait pas agiter
pendant six semaines la question durachat des chemins dc fer et des ca-

naux. II fallait poser hardiment le principe de la centralisation dans les
mains de l'Etat desgrands instruments deproduction, comme des grands
éléments du crédit. C'était la leJyHèmc d'association véritable à appliquer
à l'organisation du travail, etc. .',- '

Toutefois, reconnaissons lesServices rendus par M. Garnier-Pagès, si in-
complets qu'ils soient, et malgré l'incohérence des moyens employés. On
pourra n'être pas d'accordavccïiii sur la portée de ses actes : mais il restera
beaucoup à louer pourtant, et l'impulsion qu'a reprise depuis quelques
jours le crédit public, prouvé surabondamment déjà que ce n'est pas surtout
du côté de l'administrationfinancière quele pays avait besoin d'être rassu-
ré quant aux tendances du gouvernement provisoire.

On craignait des élections douteuses dans le sens républicain ; on a

ajourné lemoment fixé pour la réunion drs électeurs, on l'a ajourné pour
agiter : qu'a-t-on produit? l'irritationpartout ; en beaucoup d'endroits la
lutte ouverte. Bon nombre des représentants qui gênent le plus les ultra-
républicains n'étaient pas au nombre des candidats il y a trois semaines.
A celle époque', les Larochcjaqitelein'et d'autres étaient ralliés franche-
ment à la république; si leur nomination a aujourd'hui une signification
nouvelle, â'qui la faute?

Les actes dc M. Ledru-Rollin, lés agents dont ilapeuplé lesdépartements
ont au moment des élections'provoqué dans plnssicnrs grands villes des
collisions sanglantes. Plusieurs rie ces agents sontplus oumoins compro-
mis dans ces collisions, pour les avoir excitées, les uns directement, les
autres par la moralité des acteyqn'ils avaient posés. Voilà les promoteurs
du suffrage universelpris en flagrant délit d'insurrection contre la volonté
de la nation, proclamée nu moyen du suffrage universel. Ils veulent bien

de la voix dc tous, pourvu quela voix dc tous lés nomme. Singuliersrépu-
blicains.'

Cesrépublicains s'indignaientcontre le luxe dc la cour, contre les équi-
pages des favoris. La cour est partie , ils s'installent dans ses voilures; ils
se font trainer par les chevaux anglais de l'ex-lisle civile ; ils cucvatichcn
sur les pur-sang des princes. On en cite qui boivent le vin laissé dans le*
caves ministériellespar leurs prédécesseurs, ou qui jouentauprès desreines
dc théâtre lerôle dont ils faisaient un crime à l'ancien bureau des beaux
arts.

Pas une session de la chambre ne se passait sans qu'ils réclamassent
contre les fonds secrets : ils ont faitpublier la liste des pensionnaires do
M. Gcrni, celle des pensionnaires directs du château. Mais ils ont aussi de*
fonds secrets; à ceux votés pour î848, et qu'ils auraient dû rendre â uno
destinationplus pure, ilsont ajouté de nouveaux crédits depolice. On con-
çoit qu'ils aient aujourd'hui quelque inquiétude descomptes qu'onva leur
demander.

Cette inquiétudese trahit assez ouvertement dans les placards qui ont
été affichés hier, au nom de la Société desDroits de l'homme, et au bas
desquels M. Barbes avait mis sa signature. On dit aujourd'hui que cette
signature avait élé surprise. Ce qui est certain, c'est qu'elle n'apas été
désavouée. Mais les placards arrachés hier n'ont pasreparu aujourd'hui,
et si les clubs continuent à êlrc violents, il ne faut pas croire cependant
qu'ils soient prêts à descendre dans la rue. Le moment serait mal choisi
pour eux, et personne ne doute que les premières séances de l'assemblée
nationale ne soient très-tranquilles. Qu'arrivera-t-il .plus tard? Personne
ne le peut dire.

Cours des Fonds Publics.
Boursed'Amsterdamdu2Mai.

.- -.

couas I rI!(

Int.' 1 mai. | wan' cona'
(Cinq pour cent . — 69 68 25

FranCC . . .{Troispour cent ........ - 46 50 46 25
( » » » nouveau . . — — —
Itirprunt Ardoin 3p.c. .. . — — —
Ane. difterée ~ ' — —
Sou», dito ......... — ~ —Passive ........... "— — —

Naples "" "ICertificats Fafeonet . ..'" ■ — . — —
Pays-Bas i.lDette activa. , .2; '— — —i

(Dette active "> — — —
Belgique . .]»ito. . .......... -a — —, —[Banqueboljjè — —"

Bourse WAnver**!**» Mai.
Métalliques, 5%».— Naples ,j 5 % ». — Ard. , 5 % 10 J , /„ P. — Dette

différée ancienne , ».— Passive 5% ». — Lots de liesse ». — Cours après la

Bourse (2{ heures). Ardouin ». _

ANNONCES.
' MODES-NOUVEAUTÉS.

ANDRÉ SALMON,
Fournisseur de S. V. la Reine desPays-Bas et de S. A. R. Madame la

Duchesse hereditairede Saxe-Weimar,
A l'honnetird'annoncerson retour deParis , d'où il a apporté les MODESET NOUVEAUTESDE SAISON, du choix le plusclégantcn tout cc quoPans a produit de mieui dans cette partie.

Son Magasin estcomplètement pourvu de toutes sortes d'étoffes d'été pourRobes.de Mantilles lrès-élé{jantes,d'articles deLingeries et de tout ce qu'ily a deplus nouveau.
Grand choix d'articlespour la Toilette de Messieurs.
Le tout à des prix 1res modiques.

MÂiSÔI DE CAIPAGI
MME VMLM.AiI.OVA à Clève',

à vendre ou à lover.
Celte joliemaison de campagne, bâtie solidement et dans un style élégant,

il y a peu d'années, est très gaiement située au bord delà chaussée, à une
courte dislance de la ville deCléve, et à proximité de la nouvelle maison da
bains, et du grand jardin public duFrorstgarten.

La maison se compose de13 grandes et petites pièces, toutes jouissantd'une
belle vue, — dont le salon à trois croisées et pourvu d'un grand balcon
communique aux deux extrémités par deux portes brisées à deux cabinets,
lesquels, ainsi que le salon, sont décorés avec goût de peinturesimitant
la fresque. De plus, chambres «le domestiques, caves très sèches, cui-
sine et dépendances, trèsclaire, pourvue de la meilleure eau: grenier, etc
grande remise, écurie pour six chevaux, avecpompe; chambre de cocher, etc.
Une dépendance contenant chambre de maître, chambre à calendre et gre-
nier.Le jardin de Villanova a l'agrément «le communiquer directement, par
une sortie, avec les promenades du Parc Royal (le Thiergarlen). Une partie
du prix d'achat, pourra rester hypothéquée sur la maison, et si on le désirait,
on pourrait aussi prendre des arrangements pour unepartie du mobilier. La
maison est à voir journellement de onze heures du matin à 6 heures du
soir, en «'annonçant chez la concierge où l'on pourra recevoir de plutamples
informations, ainsi quecbez M. C.Wegelin à Clève.

"HIÎMIS-lODE
'

I13l,e E. RITZENTHALER ,
Bcerenstraat , à La Haye ,

a l'honneur d'annoncer aux Dames qu'elle vient de recevoir dc Paris un
beau choix dc MODES entous genres.

Appartements garnis à louer,
chez C. LAMBERT, rue Heerenstraat , près du Plein.

m A VENDRE
un beau COUPÉ deville. S'adresser chez M: G. Riizïkthaiïh, Bleyen
burg, àLa Haye.

ALA HAYE , che* Léopold LSbciibcrg , Spuit 75,
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